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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots :

« des besoins »

les mots :

« de la consommation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de  précision.  Diminuer  un  besoin  est  difficile,  tandis  que  diminuer  la
consommation est tout à fait possible.


